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Deux mille vingt restera une 
année particulière du fait de la 
crise sanitaire et des attentats 
perpétrés sur notre sol qui 
viennent mettre à mal les valeurs 
de la République. 

 
A Pralong, malgré le confinement 
mi-mars, la mairie est restée 
active afin d’assurer plusieurs 
missions : 
 
• Commandes et distributions de 
masques aux personnes de plus de 
70 ans, puis dans un deuxième 
temps distribution à toute la 
population de ceux offerts par la 
région. 
• Appels téléphoniques aux aînés 
et aux personnes fragiles isolées. 
• Gestion de la réouverture de 
l’école et des temps du 
périscolaire. 
 
Cette gestion inattendue et 
complexe a conduit les élus à 
prendre des décisions afin 
d’appliquer les textes, à élaborer 
des règles visant à protéger la 
population dans une situation où 
la vérité d’un jour n’est plus celle 
du lendemain ! 
 

Pralonaises, Pralonais,

Le mot du Maire

Cette crise laissera des traces d’un 
point de vue sanitaire et 
économique, elle a toutefois mis 
en avant de belles initiatives et 
une grande solidarité. 
Un grand merci à toutes les 
personnes qui ont, chacune à leur 
manière, contribué à rendre cette 
période de confinement, un peu 
moins difficile. 
 
Face à cette pandémie, la 
meilleure façon d’avancer est de 
continuer à respecter les gestes 
barrières. 
 
Cette crise a un impact financier 
non négligeable pour le budget de 
la commune de Pralong, sur la 
trésorerie de  nos associations 
ainsi que pour certaines de nos 
entreprises. Nous espérons que 
ces dernières arriveront à 
maintenir leurs effectifs pour 
relancer leur activité dès que les 
conditions seront réunies. 
 
Dans ce contexte difficile, les 
élections ont eu lieu le 15 mars et 
les nouveaux élus sont entrés en 
fonction le 24 mai pour s’investir 
pleinement dans les nouveaux 
projets. A cet effet, l’ensemble de 
l’équipe municipale vous remercie 
pour la confiance que vous lui 
avez accordée. 
 
Aussitôt installé, le conseil 
municipal a souhaité s'adresser à 
la jeunesse en concrétisant deux 

projets dont un  initié en fin de 
mandat précédent, la création 
d'une aire de jeux. 
Le second verra l'implantation 
d'un city stade. L'ensemble 
constituera  un parc de loisirs à la 
fois ludique et sportif. 
Le 3 septembre dernier, après 
concertation avec l'ensemble des 
élus, le conseil municipal a voté 
et retenu pour la réalisation de 
ces équipements deux sociétés 
ligériennes : la société RONDINO 
basée à Savigneux (jeux pour 
enfants) et la société ESA 
installée à Roanne (city stade). 
Le 9 septembre,  les demandes de 
subventions ont été établies dans 
le cadre du plan de relance initié 
par la région. 
Ces réalisations qui vont aussi 
bénéficier à l’école permettront 
aux enseignantes d’envisager 
diverses activités de plein air afin 
de faire émerger, peut-être de 
nouveaux talents sportifs 
pralonais. 
 
Concernant le RPI (Pralong, 
Chalain et St Paul d'Uzore) les 
élus des trois communes ont 
procédé à la rédaction d’un 
règlement intérieur. Celui-ci a 
pour but d’uniformiser les règles 
de vie  tout en conservant des 
particularités propres aux deux 
écoles. Ce document permet aux 
enfants de Pralong, Chalain 
d’Uzore et Saint-Paul d’Uzore de 
connaitre leurs droits mais aussi 
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Le mot du Maire
leurs obligations tout au long de 
leur parcours  scolaire dans le 
premier cycle. 
 
Toutefois, la seule ombre au 
tableau reste la suppression des 
aides de la communauté 
d'agglomération pour le transport 
méridien. Après de multiples 
démarches, celui-ci a pu être 
conservé grâce à des aides 
départementales obtenues par 
l'intermédiaire de Mr Pierre-Jean 
Rochette et Mr Jean-Yves 
Bonnefoy. Qu'ils en soient ici 
remerciés. 
De plus une participation des 
parents a été demandée ainsi 
qu’une augmentation de la part 
supportée par les municipalités du 
RPI. Qu’en sera-t-il pour les 
années à venir ? 
 
Des travaux de voirie ont été 
réalisés cette année : Route de la 
Menuiserie, Rue Louis Varigas 
ainsi que le Chemin de la Sarra. 
A l'issue de ces travaux, l’état des 
routes de Pralong s'avère plutôt 
satisfaisant. 
Si la sécurité demeure au cœur de 
nos préoccupations, le respect du 
code de la route doit recueillir 
l'adhésion de tous (limitation de 
la vitesse sur l'ensemble du réseau 
routier de la commune, respect de 
la signalisation etc…).  
 
Un projet visant à améliorer la 
circulation en centre bourg est à 

l'étude,  il prévoit la création de 
places de parking et des 
aménagements aux abords de 
l’école Chemin des Pierres. 
 
Un autre projet est en cours de 
réflexion pour optimiser 
l’éclairage sur notre commune. 
 
Comme annoncé lors de notre 
élection, nous avons procédé à 
une consultation citoyenne pour 
connaître vos souhaits et vos 
attentes. Le résultat de ce 
sondage fait ressortir certains 
points intéressants dont vous 
trouverez le résultat dans les 
pages suivantes. 
Cela va nous permettre de nous 
projeter sur les futurs dossiers à 
travailler. 
 
Quant à la fiscalité, plusieurs 
changements vont impacter les 
contribuables dans les années à 
venir. Des augmentations sont à 
prévoir suite au désengagement 
de l’Etat et indépendamment de 
toute décision de Loire Forez 
Agglomération sur certains 
dossiers : 
 
• GEMAPI (gestion des milieux 
aquatiques et prévention des 
inondations) 
A titre d’exemple, celle-ci sera 
prélevée chez le contribuable 
propriétaire de sa résidence et qui 
fait partie des 80 % de 
contribuables exonérés de la taxe 

d'habitation, il s’acquittera de 19 
€ au titre de la GEMAPI. Au 
même titre, un contribuable d’une 
résidence secondaire sur le 
territoire devra s’acquitter d’une 
taxe GEMAPI d’environ 20 €. 
 
• TGAP (taxe générale sur les 
activités polluantes) 
Le gouvernement va, dans les 
cinq prochaines années, faire 
évoluer le montant de la taxe de 
17 € la tonne de déchets enfouis 
à 65 € la tonne. 
 
Ensemble, il nous faudra 
sensibiliser tout un chacun de la 
nécessité qu'il y aura à réduire la 
quantité de déchets générés et 
donner des clés pour agir au 
quotidien, aussi bien à la maison, 
au bureau, à l’école… afin de 
nous amener vers une prise de 
conscience collective et 
responsable en matière d'écologie 
 
Je vous souhaite une bonne 
lecture de ce bulletin communal 
qui laisse une large place aux 
entreprises pralonaises. 
 
Chers Pralonaises et Pralonais, je 
m’associe à toute l’équipe 
municipale pour vous souhaiter 
santé et bonheur tout en prenant 
soin de vous et de vos proches 
pour l’année 2021. 

P. Garbil

Vœux 2021  
Au vu du contexte sanitaire cette année, c’est avec regret  

que la municipalité ne fera pas de cérémonie des vœux comme à son habitude. 



22020

Conseil Municipal

Benjamin GARNIER

Communaux
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Adresses utiles

Renseignements pratiques

➤ Permanences  
M. GARBIL , ainsi que M. NIELACNY,  Mme 
DUPUY, M. BLANC et Mme GAREL reçoivent 
sur rendez-vous.   

Ouverture du secrétariat : 
• Lundi : 14h à 17 h 
• Mardi : 9h à 12 h 
• Mercredi : 13h à 18h 
• Jeudi : 14h à 17h 
• Vendredi : 9h à 12h30 et 13h à 17h 

 
➤ Employés communaux  
M. Didier RODIÈRE assure le secrétariat de 
mairie.  
M. Frédéric GRANDPIERRE est chargé de 
l’entretien de la commune. 
Mmes Sandrine TRONEL et  Christelle CORNET  
ont en charge l’entretien des bâtiments 
communaux, le service des repas, la garderie 
et l’entretien  à l’école.  
Une personne du RPI vient les aider pendant 
le temps de cantine et pour 
l’accompagnement dans le car scolaire.   
 
➤ Bibliothèque  
Ouverture le jeudi de 17h30 à 19h et le 
vendredi de 16h à 17h30.  
Fermeture pendant les vacances scolaires.  
 
➤ Elimination des piles usagées 
Une caissette est à votre disposition dans le 
hall de la mairie aux heures d’ouverture. 
 
➤ Assainissement  
Depuis le 1er Janvier 2011, la Communauté 
d’Agglomération Loire Forez a la compétence 
assainissement. C’est elle qui détermine les 
tarifs de redevance et de droit au 
branchement. Nous rappelons qu’il est 
interdit de raccorder les eaux pluviales sur 
le réseau d’assainissement. 
 
➤ Ordures ménagères / 
Tri des déchets 
Se référer au calendrier distribué par la 
Communauté d’Agglomération Loire Forez.  
Les points d’apport permanents (Les 
Romans, Le Bourg, Les Daguets et 
Montoisel…) ne doivent être utilisés que par 
les habitants des hameaux et non pas par les 
gens de passage.  
Bien mettre les poubelles avant 12h le jour 
du passage et les récupérer le plus 
rapidement possible.

➤ Salle d’animation rurale   
La location pour les habitants de la commune est 
de 350€, pour les habitants de Chalain d’Uzore et 
Champdieu de 500€ et pour les habitants hors de 
ces communes de 650€ pour tout contrat signé à 
partir du 01/01/2020. 
Location de la vaisselle : 50€ et du matériel 
audiovisuel : 60€  
La caution est de 2500€ pour la salle et 1000€ 
pour le matériel audiovisuel.  
 
Renseignements et réservation 
au secrétariat de mairie : Tél 04 77 97 17 45 
 
➤ Cimetière 
Les familles des défunts sont priées de bien vouloir 
entretenir les tombes. La mairie se réserve le droit 
de reprendre les concessions en état d’abandon 
(Délibération du Conseil Municipal du 01/11/2016) 
Tarif : 65€ /m² pour une concession trentenaire. 
Merci de signaler à la mairie tous les travaux sur 
la concession.  
Tarif columbarium : 500€ par tranche de 15 ans 
pour une case pouvant contenir 2 ou 3 urnes.  
  
➤ Fichier Population 
Pour nous permettre la mise à jour régulière du 
fichier population, nous demandons aux personnes 
qui arrivent ou quittent la commune de bien 
vouloir avertir la mairie. Merci. 
 
➤ Animaux errants 
La divagation des chiens et des chats est interdite.  
 
➤ Ecobuage 
Brûler les détritus de jardin est toléré du 1er 

Octobre au 28 Février et du 1er Mai au 30 Juin. Les 
feux ne pourront être allumés qu’entre le lever du 
jour et 16h, et seront éteints avant la tombée de 
la nuit. Une autorisation est à demander à la 
mairie. Par contre, il est interdit de brûler des 
matières plastiques, du caoutchouc, des pneus etc. 
 
➤ Déneigement 
En cas de chutes de neige, le déneigement est 
assuré par l’employé communal. Par contre, celui 
des entrées de propriétés, des trottoirs et des voies 
privées reste à la charge des propriétaires et des 
locataires et engage leur responsabilité.  
 
➤ Urbanisme  
Pour tous vos travaux de constructions, de 
rénovations, de modifications de façades etc., vous 
devez prendre contact avec la mairie qui vous 
indiquera la marche à suivre. Possibilité de faire 
appel à un «architecte conseil». 

➤ Protection des personnes vulnérables 
La mairie tient et actualise les registres 
communaux destinés à inscrire les personnes 
âgées (de plus de 65 ans ou de plus de 60 ans 
reconnues inaptes au travail) et les personnes 
handicapées qui en font la demande. Ce 
dispositif permet de favoriser une intervention 
rapide et mieux ciblée lorsqu’un plan d’alerte et 
d’urgence est mis en œuvre (en cas de canicule 
par exemple). N’hésitez pas à contacter la 
mairie pour davantage de renseignements. 

➤ Mairie 
Tél. 04 77 97 17 45 
E-mail : mairie.pralong@wanadoo.fr 
 
➤ Ecole de Pralong : Tél. 04 77 97 14 76 
 
➤ Syndicat des eaux de Grimard 
     et Montvadan  
• Service de l’eau Loire Forez 
agglomération 
12 rue de Laplatte – Zone des Granges 
Montbrison - Tél. : 04 26 54 70 90 
E-mail : eaupotable@loireforez.fr  
• Entreprise chargée de l’entretien du 
réseau :  S.A.U.R. Montrond les Bains   
Service dépannage : 04 69 66 35 09 
Compteur (résiliation, ouverture, 
mutation) : 04 69 66 35 00 
 
➤ Déchetterie intercommunale 
La Loge à Savigneux : Service gratuit 
(Présenter un justificatif de domicile)  
Tél. 04 77 58 78 69 
 
➤ Collecte et traitement 
     des ordures ménagères 
orduresmenageres@loireforez.fr  
Tél. 0800 881 024 (appel gratuit depuis 
un poste fixe) 
 
➤ Assistante sociale 
Mme Laure Eyraud - Tél. 04 77 96 57 23 
à l’Espace Action et Santé 
53 Rue de la République à Montbrison 
 
➤ Numéros d’urgence  
Pompiers : 18 (112 sur portable) 
Gendarmerie :  17 ou 04 77 58 12 88  
Samu : 15 
Médecin de garde : 15 
Pharmacie de garde : à demander  
au médecin de garde   
114 : le numéro d'urgence pour 
personnes sourdes ou malentendantes. 
Application pour localiser les 
défibrillateurs : «Save life»



42020

Etat civil 2020

• Luna ROCHEDIEU Née le 15/04/2020 
• Alexandre MONDIERE Né le 24/06/2020 
• Astrid LAURENDON Née le 16/07/2020 
• Léna ROUX Née le 28/07/2020 
• Louna GIANNETTO Née le 24/08/2020 
• Anaïs BAZOUD Née le 06/10/2020

• Thierry D’ERFURTH 
et Régine BONNEFOY 
le 19/08/2020 
• Julien COMBE 
et Céline EPINAT 
le 22/08/2020 

Suite à l’interpellation de 
plusieurs administrés de Pralong 
sur la vitesse et le non-respect 
de la signalisation routière, la 

municipalité se devait d’agir. Au fil du 
temps, des aménagements ont été mis en place (quilles, Stop..), 
des actions pédagogiques et de sensibilisation initiés par les élus 
ont eu lieu.  
Force est de constater que malgré toutes ces démarches 
entreprises depuis longtemps, il s’avère qu’à ce jour, le risque est 
toujours présent et les mesures prises demeurent sans effet. 
A l'issue de la séance du  conseil municipal du 05/11/2020, il 
est ressorti qu'il sera désormais fait appel aux services de 
Gendarmerie afin que des contrôles soient régulièrement 
effectués.  
Nous comptons sur le civisme et le bon sens des pralonaises et 
pralonais. 

Mariages

Naissances
Décès

• Elie DEVILLE 
le 20/04/2020 

• Marie DAMON née LAUBIE 
le 29/05/2020 

• Angélique MONEYRON née BOURRAT 
le 19/07/2020 

• Jean-Pierre BEAURAIN 
le 07/08/2020 

• Annick MAZEAUD née JEAN-PIERRE 
le 14/08/2020 

• Raymond POYET 
le 21/09/2020 

La commune de Pralong 

a choisi d’adhérer à 

l’application mobile 

d’alerte et d’information à la population Illiwap.  

Celle-ci a 3 objectifs :  

- Alerter : Vigilances météo, arrêtés préfectoraux, 

consignes sanitaires, coupures d’eau ou 

d’électricité … 

- Informer : travaux, évènements, fermetures, 

inscriptions.. 

- Créer du lien avec les habitants en leur 

proposant un outil interactif. 

 

Cette application est pour l’administré :  
➢ GRATUITE ET ILLIMITÉE Accessible rapidement 
depuis une connexion internet, illiwap est disponi-
ble 24/24 et 7/7 et téléchargeable sur tous les 
smartphones Apple et Androïd via les bibliothèques 
de téléchargement.  
➢  SANS INSCRIPTION  
➢ SANS PUBLICITÉ  
➢ RESPECTUEUSE DE LA VIE PRIVÉE Aucune col-
lecte de données (pas de nom, pas de numéro de té-
léphone, pas d’email) n’est réalisée.  
➢ ÉCONOME L’application est rapide au télécharge-
ment et occupe très peu d’espace sur le smartphone. 

Les animaux c’est bien, des chiens, des chats, c’est 
très bien, on les aime, on les cajole, on les sort et ils 
nous font sortir aussi… 
Mais avoir des animaux implique des responsabilités et vous 
oblige à un devoir de citoyen. Vous devez ramasser les déjections 
de votre animal de compagnie, lui ne peut pas le faire !  
 
Alors, nul n’est censé ignorer la loi «Tout propriétaire ou 
possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par 
tout moyen approprié, au ramassage des déjections canines sur 
toute ou partie du domaine public communal.». Nous comptons 
sur vous ! 

La propreté canine, un acte citoyen

Sécurité routière, l’affaire de tous
Infos

Application
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Travaux et investissements

≥ Réfection de l’enrobé sur la 2ème partie de la Rue Louis Varigas. 
≥ Achèvement de la chaussée Rue de la Menuiserie. 
≥ Réalisation de l’enrobé du Chemin de la Sarra. 
≥ Travaux sur divers chemins communaux. 
≥ Curage de certains fossés. 
≥ Etude du projet du city stade. 

Réalisations 2020

≥ Installation de jeux enfants et d’un city stade. 
≥ Réalisation des enrobés de la route du Château 
d’eau, de la route du Pic et du chemin des écoliers. 
≥ Réfection de la salle du pressoir. 
≥ Travaux sur le réseau d’eau potable notamment sur 
la route de Grandchamp et le Chemin des Gouttes en 
vue d’améliorer la pression (au 1er trimestre 2021 pour 
un montant de 102 000€ supporté par Loire Forez 
Agglomération).

Travaux prévus en 2021

≥ Journée du fleurissement du bourg et 

des hameaux en mai. 

≥ Feu d’artifice pour la fête patronale. 

Participations 
aux évènements 2021 

(si les conditions le permettent)
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Budget 2019
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Correspondant local

Pralong insolite 

Le rôle du correspondant local de presse consiste bien sûr à rendre compte des 
événements, petits et grands, émaillant la vie du village. Les articles du journal 
sont le plus souvent illustrés de photos. Le correspondant devient donc en 
quelque sorte, "le photographe municipal". L'avènement des appareils 
numériques pousse à la multiplication des clichés et j'ai pu constater, plus 
d'une fois, qu'appuyer sur le déclencheur n'est pas toujours synonyme d'une 
belle photo ! Toutefois, les bons et mauvais clichés constituent, à la fin de 
l'année, un fond iconographique pouvant être utilisé pour d'autres 
applications…comme le bulletin municipal par exemple. 

Au cours de mes promenades sur la commune, il m'arrive parfois qu'une 
atmosphère, une lumière insolite ou un détail surprenant me pousse à sortir 
mon appareil photo. Sauriez-vous définir à quels endroits de la commune 
ont été capturés ce curieux "cumulo-dauphin" aspirateur de nuages et ce 
menhir enchâssé de béquilles sylvestres ?  

André Lardon

Savez-vous 
stocker le bois ? 

A la faveur du premier confinement, Gérard Laurendon a 
eu l'idée de monter de curieuses huttes en guise de 
bûchers. Après avoir commencé par disposer les bûches en 
cercles, une sorte de cylindre s'est mis en place. Mais 
recouvert de quelques tuiles, décoré d'une petite fenêtre, 
d'une porte et d'un drapeau c'est encore plus beau !
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Ecole publique de Pralong

L’année scolaire 2019-2020 a été une année particulière, pendant laquelle les enfants ont connu le temps 
du confinement.  

Avant cette période nommée «école à distance», quelques projets avaient pu avoir lieu, avec pour certains un arrêt 
précoce forcé.  

> PROJET SUR LE TRI DES DÉCHETS : opération Nettoyons la nature en septembre ; intervention sur le tri dans les 
classes avec Cildéa ; poursuite par une visite du centre de tri de Firminy et du centre d’enfouissement de Roche la 
Molière.  

> PROJET SUR LES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES POUR LES TROIS CLASSES : intervention en classe pour définir le 
thème. Malheureusement, seule la classe de CM1-CM2 a profité de la suite du projet avec la fédération de la chasse : 
les élèves ont planté une haie pour redévelopper la faune et la flore locales.  

> LES SÉANCES DE LECTURE DE CONTES offertes par les bénévoles de la bibliothèque de Pralong ont été poursuivies 
tout au long de l’année, y compris en juin, en extérieur.  

Ecole
Horaires : 
Scolaires :  
lundi / mardi / jeudi / vendredi : 
8h30/12h00 et 13h45/16h15 

Garderie  
7h30/8h20 : payante 
16h15/16h45 : gratuite 
16h45/18h00 : payante 

Cantine : 
12h00/13h35 : Les menus sont préparés 
par la société API.

Répartition des classes et personnel :  
Cette année, 74 élèves sont accueillis à l'école de Pralong,  répartis en trois 
classes :  
• 13 élèves en Ce1et 9 en CP avec Mme Vilvert (directrice) et Mme Betti 
• 18 élèves en Ce2 et  8 en Cm1 avec Mme Billaud et Mme Betti 
• 10 élèves en Cm1 et 16 en Cm2 avec Mme Darnis 
• Mme Betti complète Mme Billaud (le lundi) et Mme Vilvert (le jeudi) 
• Mme  Bourrat (AVS) est présente à l'école pour aider un élève de l'école. 
• Mme Tronel, Mme Cognet gèrent la cantine, la garderie et le transport  
   scolaire, ainsi que l’entretien des locaux.

Projets pédagogiques 2019-2020

Projet sur les corridors écologiques



Temps de lecture plaisir avec les bénévoles de la 
bibliothèque, à l’ombre des arbres. 
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Ecole publique de Pralong

> Pour cette année scolaire 
2020 – 2021, quelques 
ébauches de projets sont en 
cours d’élaboration, et 
dépendent malheureusement de 
la crise sanitaire que nous 
traversons. Nous espérons 
pouvoir vous les présenter l’an 
prochain !

L’année scolaire 
2020 – 2021

Les élèves et leurs enseignantes vous souhaitent une bonne année 2021.  
Prenez soin de vous et de vos proches 

Groupe d’élèves attentifs en visite au centre d’enfouissement de Roche La Molière
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 La culture partout avec le réseau Copernic  
Le réseau Copernic rassemble 3 médiathèques*, 3 

ludothèques** et 2 ludobus communautaires ainsi que 

56 bibliothèques et médiathèques municipales ou 

associatives sur l’ensemble du territoire. Chaque 

habitant, quelle que soit sa commune de résidence, 

peut emprunter et réserver gratuitement des livres, CD, 

DVD, jeux et autres documents, dans tous les 

établissements du réseau grâce à la carte Copernic. 

Les usagers ont ainsi accès à plus de 300 000 

documents et 8 000 jeux.  

Tout savoir sur le réseau Copernic : 

mediatheques.loireforez.fr  

* Médiathèques Loire Forez à Montbrison, Noirétable et Saint-Just 

Saint-Rambert 

** Ludothèques Loire Forez à Montbrison, Saint-Bonnet-le-Château 

et Saint-Just Saint-Rambert.  

 

L’éco-responsabilité commence dans l’assiette 
Dans le cadre du plan climat, air, énergie territorial 

(PCAET), nous développons un projet alimentaire 

territorial visant à promouvoir les productions locales et 

durables dans les établissements de restauration 

collective. Ce projet sera mené en associant 

l’ensemble des acteurs concernés : agriculteurs, 

producteurs, transformateurs, commerçants, 

consommateurs, acteurs de la santé, associations 

locales… afin de favoriser une alimentation saine, de 

qualité, de proximité et rémunératrice pour les 

producteurs. 

A ce titre, 6 communes du territoire ont répondu à un 

appel à volontaires lancé par l’Agglo début 2020 pour 

mettre en place des actions éco-responsables dans 

leur cantine scolaire : approvisionnements en produits 

durables, bio et locaux, réduction du gaspillage 

alimentaire, travail de produits frais et de saison, 

sensibilisation des élèves… 

Les actions menées avec ces cantines «pilotes» à 

Boisset-Saint-Priest, Marcilly-le-Châtel, Montbrison, Saint-

Didier-sur-Rochefort, Saint-Just-Saint-Rambert et 

Savigneux, serviront de point de départ avant de 

généraliser ces pratiques sur d’autres communes du 

territoire. En parallèle, une enquête a été lancée 

auprès de tous les établissements de restauration 

collective du territoire afin de mieux connaitre le 

fonctionnement et les attentes de chacun. 

 

PLUi : où en est-on ?  
Nous travaillons depuis 2015 sur l’élaboration d’un plan 

local d’urbanisme intercommunal (PLUi) à l’échelle des 

45 communes de l’ancienne communauté 

d’agglomération Loire Forez. La phase d’élaboration 

des différents éléments constitutifs de ce futur 

document d’urbanisme (zonage, règlement, etc.), 

menée en collaboration étroite avec les communes 

concernées, arrive à son terme.  

Après arrêt du projet, une phase administrative au 

cours de laquelle les partenaires institutionnels, garant 

du respect des cadres nationaux (services de l’Etat, 

syndicat du schéma de cohérence territoriale, 

commission départementale de préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers chambres 

consulaires, autorité régionale de santé, etc.), seront 

également consultés pour avis. 

A la fin de ces consultations, une phase d’enquête 

publique sera lancée. Les habitants pourront alors 

consulter le projet arrêté et faire part de leurs 

éventuelles remarques.  
  

A l’issue de ce processus, le document final sera 

approuvé en conseil communautaire avant d’être 

exécutoire.  
 

Pour tout savoir sur le PLUi, rendez-vous sur 
www.pluiloireforez.fr  

 

Des aides pour rénover les logements  
Nous souhaitons développer une offre diversifiée de 

logements et répondre aux besoins de l’ensemble des 

habitants du territoire (étudiants, jeunes actifs, 

personnes à revenus modeste, etc.). 

Dans ce cadre, nous accompagnons les propriétaires 

(occupants ou bailleurs) et les primo-accédants dans 

la rénovation de leur logement. Nous encourageons la 

réhabilitation de logements privés, les travaux 

d’amélioration de la performance énergétique, la 

Loire Forez Agglo

https://www.mediatheques.loireforez.fr/
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Wxlx1M9hSKZzB00MWs06u6J31tXPazlYL2SZMAGc6rLaqlydsd4JiziA-nWnyIpD&i=zBW--1Lw


résorption de l’habitat très dégradé, les projets 

d’adaptation à la perte d’autonomie et l’accession 

à la propriété dans l’ancien. 

Des aides financières, sous conditions de ressources, 

sont proposées aux porteurs de projet. De plus, une 

équipe de professionnels, mise à disposition par le 

prestataire de Loire Forez, accueille et conseille 

gratuitement les usagers pour le montage des dossiers 

de demandes de subvention, et offre un 

accompagnement personnalisé tout au long du 

projet.  

 

Des permanences près de chez vous pour vous 

informer :  

1• A la Maison départementale de l’habitat et du 

logement à Montbrison (53 rue de la République) : 

tous les vendredis, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 

16h. 

2• A l’antenne Loire Forez à Boën-sur-Lignon (17 

rue de Roanne) : le 1er jeudi du mois, de 10h à 12h 

et de 14h à 16h. 

3•Au centre de télétravail REZO à Luriecq (route 

de Saint-Bonnet) : le 4e vendredi du mois, de 10h à 

12h et de 14h à 16h. 

4• A Maison des services au public à Noirétable (7 

place de l’Eglise) : le 3e vendredi du mois, de 10h 

à 12h et de 14h à 16h. 

5• A la mairie de Saint-Just Saint-Rambert (4 rue 

Gonyn) : le 2e jeudi du mois, de 10h à 12h et de 14h 

à 16h. 

 

Attention, du fait de la crise sanitaire, il est impératif 

de prendre un rendez-vous. Les personnes sans 

rendez-vous préalable ne pourront être accueillies. 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

Pour prendre rendez-vous et pour toute information :  

Soliha Loire : 04 77 43 08 80  

habitat.loireforez@soliha-loire.fr 

Enfouissement  

des déchets : 

conséquences de l’augmentation de la taxe 

générale sur les activités polluantes (TGAP) 
En matière de déchets, nous agissons dans le cadre d’un 

budget annexe qui permet d’établir le coût réel d’un 

service et de déterminer le prix à payer par ses seuls 

utilisateurs pour en équilibrer les comptes. Ce service, 

financé par la taxe d’enlèvement sur les ordures 

ménagères (TEOM), est double. Nous avons la collecte 

des déchets d’un côté et le traitement et la valorisation 

de l’autre. 

 

S’agissant du traitement, on peut distinguer le tri et 

l’enfouissement. 

Le tri, comme le compostage d’ailleurs, est la partie 

vertueuse de la gestion des déchets, permettant leur 

valorisation. 

L’enfouissement a, quant à lui, un coût très élevé pour 

la collectivité. Il faut savoir que Loire Forez 

agglomération et indirectement l’usager sont taxés sur 

cet enfouissement par le biais de la TGAP, la taxe 

générale sur les activités polluantes. 

 

Avec la TGAP, l’Etat a pour objectif d’appliquer le 

principe de «pollueur-payeur» et d’encourager les 

comportements plus vertueux. Il faut savoir que cette 

TGAP est fortement évolutive. 

De 9,15 € la tonne de déchets enfouis en 2000, elle est 

de 17 €/ tonne aujourd’hui. Elle sera de 65 €/ tonne en 

2025, soit une augmentation de + 160%. 

Si nous n’agissons pas pour réduire nos déchets non 

valorisés et donc enfouis, le prix que devra payer 

l’usager va très fortement et mécaniquement 

augmenter, au-delà même des évolutions structurelles 

du service  (coût des carburants, remplacement des 

matériels, charges de personnel...). 

Que l’on soit précis : cette augmentation vertigineuse de 

la TGAP souhaitée par le Gouvernement, 

indépendamment de toute décision de Loire Forez 

agglomération, va nous obliger à agir de manière 

ambitieuse pour baisser les tonnages de déchets 

produits. C’est tout l’enjeu de ce mandat et notre 

ambition est d’atteindre, en 2025, 500 kg/an/habitant, 

soit une réduction de 80 kg/an/habitant (– 15 %).

11 2020
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Edito 
des conseillers départementaux 

Depuis plusieurs mois, nous sommes entrés dans une 
période de grande incertitude. Le contexte sanitaire 
actuel nous a privés de nos rencontres habituelles, 
particulièrement lors des manifestations dans nos 
villages, mais nous restons plus que jamais attentifs 
aux préoccupations des habitants de notre canton, 
notamment ceux qui sont en difficulté. 

Avec la crise sanitaire que nous traversons, chacun a 
pu constater l’importance des services publics. Nous ne 
pouvons que saluer le dévouement sans faille des 
personnels soignants et de services à la personne, 
comme de tous ceux qui accomplissent leur mission 
auprès des personnes les plus fragiles. 

Le Département prend toute sa part dans ces actions, 
grâce à ses 3000 agents mobilisés à vos côtés, et s’est 
organisé pour assurer l’indispensable continuité du 
service public. Chef de file de l’action sociale, le 
Département assure pleinement ses missions et actions 
de prévention et d’accompagnement social, auprès des 
personnes et des familles fragilisées. C’est la mission 
première du Département. 

Dans les collèges, que ce soit pendant la période de 
confinement ou lors de la reprise des activités, des 
protocoles stricts sont mis en place pour accueillir les 
élèves et les personnels dans les meilleures conditions. 
Sur les routes départementales, nos équipes sont sur 

le terrain pour assurer votre sécurité en poursuivant la 
maintenance et l’entretien de notre réseau. 

Nous prenons également nos responsabilités d’élus, 
pour donner un « coup de pouce » aux entreprises de 
notre territoire. Nous avons lancé un plan de relance 
de l’économie, pour soutenir l’investissement des 
communes dans le cadre de travaux pouvant démarrer 
rapidement. Ces projets, portés par les maires et leurs 
équipes municipales, devront profiter aux entrepreneurs 
locaux. 

Plus que jamais, cette période doit favoriser les 
initiatives collectives. Département, Communautés 
d'agglomération, Communautés de communes, 
Communes, chacune de ces collectivités doit prendre 
conscience qu'il est essentiel d'agir ensemble. En effet, 
pour être performants, il est indispensable de se 
rassembler, cette crise l'a démontré. Le Département 
sera au rendez-vous.  

Nous ne pouvons pas non plus passer sous silence le 
climat sécuritaire et anxiogène lié aux attentats qui 
frappent notre pays. Le traumatisme généré par 
l’assassinat du Professeur PATY est bien présent dans 
nos esprits. A travers ces actes lâches et ignobles, c’est 
bien notre mode de vie qui est attaqué ainsi que notre 
Nation, et notre civilisation. 

Le Département n’a pas dans ses compétences la 
sécurité, qui reste dans le pouvoir régalien de l’état, 
néanmoins, nous considérons qu’il est de notre devoir 
d’accompagner, quand nous le pouvons, les communes 
dans des investissements qui aident nos forces de 
l’ordre dans leur mission (vidéoprotection, sécurisation 
des abords d’école, équipements liés à VigiPirate).  

Vous pouvez aussi compter sur nous pour respecter la 
mémoire de Monsieur PATY de la meilleure des façons, 
c’est-à-dire, en continuant à dire ce que nous avons à 
dire, c’est bien ça la Liberté d’expression. 

Nous ne savons pas ce que 2021 nous réservera, mais 
proximité, solidarité, réactivité et pragmatisme seront 
nos piliers d’action. Nous vous souhaitons, à toutes et 
à tous une très bonne année ! 

Chantal BROSSE et Pierre-Jean ROCHETTE, 
conseillers départementaux  

du canton de Boën-sur-Lignon
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Votre bibliothèque en chiffres : 
1300 : Nombre de livres disponibles dans les rayons : 
environ 600 livres sont empruntés et échangés 2 fois par an 
à la Médiathèque départementale ; le reste, en fond propre 
provient de dons faits par des particuliers, que nous 
remercions  vivement,  et de la somme allouée par Loire-
Forez pour l’achat de nouveautés. 

1350 : Montant de la subvention annuelle de Loire-Forez  
pour l’achat de livres. 

76 : Nombre des «nouveautés» adultes et enfants acquis 
dans l’année. 

5 : Abonnements mensuels disponibles dans votre relais 
dans des domaines divers (cuisine, loisirs, jardin, enfants…)  

2 : Nombre de permanences hebdomadaires : 

• Jeudi de 17 h 30 à 19 heures 

• Vendredi de 16 heures à 17 h 30 

• Petites vacances scolaires et mois de Juillet : jeudi 
de 17 heures à 19 heures 

40 : Nombre de lecteurs poussant régulièrement la porte de 
la bibliothèque tout au long de l’année. 

9 : Bénévoles participant au fonctionnement de la 
bibliothèque (permanences, tâches informatiques, contes, 
achats, échanges et couvertures des livres…) 

9 : Séances contes prévues dans l’année scolaire pour les 
enfants de l’école de Pralong. Les 3 classes ont été reçues  
le jeudi après-midi (45 minutes chacune) pour écouter des 
contes lus par 2 bénévoles. Pour chaque séance un thème 
différent est choisi (Indiens, exposition «Poules-Poulettes», 
paravent sur le thème de la piscine…). Après chaque 
séance, les enfants peuvent choisir chacun un livre.

Bibliothèque

Malheureusement, le Covid-19 a énormément perturbé cette activité, ainsi que le 
fonctionnement de la bibliothèque qui a été fermée de mi-Mars à Mai. A la 
réouverture nous avons fonctionné sous forme de «drive» et chaque adhérent a 
reçu par mail la liste de tous nos livres en rayons. 

Actuellement le choix des livres se fait normalement, en respectant les «gestes 
barrières» imposés (lavage des mains au gel, port du masque, mise en  
«quarantaine» des livres rendus) 

L’inscription à la bibliothèque est gratuite, ainsi que le prêt des livres. Il se fait grâce à une carte d’adhérent personnelle 
valable dans toutes les bibliothèques du réseau Loire-Forez. Il est possible faire des réservations par internet sur le portail 
de la médiathèque (mediatheques.loireforez.fr) . Un service de navette  permet de recevoir  les livres dans la bibliothèque 
de son choix. 

Une boite à livre est également installée à proximité de la bibliothèque. Elle permet de prendre, ou de déposer librement 
des livres 24h/24h (hors livres empruntés à la bibliothèque). 

Le contexte actuel ne permet pas de prévoir à long terme des animations à destination du public, et nous le regrettons. 

Nous souhaitons à tous une bonne année et de belles découvertes littéraires. 

Les bénévoles : André, Brigitte, Chantal, Corine, Evelyne, Hélène, Josiane, Lucette, Madeleine 

Contact : p.bibliotheque@orange.fr

mailto:p.bibliotheque@orange.fr
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Historique de l’association bouliste de Pralong 

Dans les années 50, à Pralong comme ailleurs, les 
distractions restaient limitées au niveau communal : 
spectacles, théâtre, bals à l’ancienne salle des fêtes… 
Peu de place pour la détente dans un monde rural d’où l’idée 
de la création de  l’association loi 1901 de la «Boule des 
Ecrevisses» en référence au Pralong qui en regorgeait et qui 
coule à côté du terrain de jeux. 
La Boule de Pralong a ainsi été créée le 4 Juin 1949 avec 
pour objectif celui de promouvoir le sport boules, 
appellation donnée en 1980 à l’ancienne dénomination 
«boule lyonnaise». 
A l’époque, le don du terrain de jeux par Jean CHALAND 
propriétaire de l’ancienne ferme COUCHAUD située sur les 
terrains de la mairie, écoles et immeubles a facilité le projet. 
La société dénombrait au moins 70 membres honoraires ou 
actifs et comptait pratiquement un sociétaire par foyer. 
C’était alors une attraction importante de la commune le 
dimanche après-midi. 
Son siège était et reste actuellement en mairie. 
 

La Boule Des Ecrevisses
Actuellement 
En 2005, le terrain de jeux est devenu officiellement pro-
priété de l’association, un local neuf y a été construit par 
les sociétaires avec l’aide d’une participation financière du 
Conseil Général et de la Mairie. 
L’association compte actuellement 27 membres et  ac-
cueille tout nouvel adhérent qui désire pratiquer ce sport 
ou s’initier. L’ancien bureau est inchangé. 
Cette année a été particulière comme pour  beaucoup d’as-
sociations mais une seule manifestation limitée à quelques 
sociétaires, «le challenge des sociétaires disparus» a pu 
s’organiser le 5 septembre dernier. La triplette Jean-Michel 
VERNET, Jean-Paul TOULY, Jacques BOULIVAN est sortie 
vainqueur de cette édition 2020. 
 

Nous vous souhaitons à tous une année meilleure 
avec la fin de cet épisode épidémique qui persiste 

et nous affecte vraiment. 
Bonne année 2021.



2020

La saison s’est déroulée sans grosse intervention à 
l’exception d’une petite casse la première semaine de 
mise en service au niveau de la route du château d’eau. 
Il est aussi fréquent que la station disjoncte lorsqu’il 
fait orage.  

Petit rappel aux utilisateurs : il leur est demandé de 
maintenir l’accès dégagé et propre afin de faciliter le 
travail de Monsieur Jean-Paul Griot qui assure la 
surveillance du réseau. 

Les nouveaux propriétaires sont priés de se faire 
connaître afin d’effectuer la mise à jour des adresses. 
Il serait aussi souhaitable qu’ils participent à la 
prochaine Assemblée Générale car une date devrait être 
retenue afin d’organiser une visite et  présenter le 
fonctionnement de l’aspersion. L’ensemble des membres 
du bureau vous présente leurs Meilleurs Vœux pour 
2021.   

Le Président, Ludovic Suchère

ASA
Vie des associations

L'Automne arrive, il est temps de refermer cette saison 2020! Il est aussi temps de vous remercier, amis 
pétanquistes, pour votre patience, votre compréhension, et votre présence durant cette saison au contexte si 
particulier. 

Aujourd'hui, nous sommes toujours là et nous débuterons dès le printemps 2021 une nouvelle saison de pétanque 
avec nos adhérents et nos futurs adhérents !  

Grâce encore à l'investissement de tous et à cette belle énergie, l'APP a su animer l’été pralonais ! Nous avons 
organisé de nombreuses sessions pétanque les vendredis soir, ainsi qu’une soirée repas + pétanque entre 
adhérents. 

L'APP c'est aussi un groupe WhatsApp, une page Facebook qui nous permet de rester en contact et de vous faire 
découvrir l’ambiance au fil des rencontres ainsi que les divers projets qui nous caractérisent.  

A travers ces quelques lignes, le bureau de l'APP, Andréia, Julien, Anaël et Armelle clôture cette saison 2020 et 
vous donne rendez-vous dès le Printemps 2021 pour de nouvelles aventures. 

N’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Amitiés pétanquistes 

Association de Pétanque Pralonaise 

15
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Suite à la propagation de la COVID19  et aux mesures sanitaires, toutes nos rencontres annuelles sont annulées. 
En espérant que 2021 soit meilleure pour nos rencontres. 

 
Bonne et heureuse année à toutes et tous. 

 
Le président, Henri Ponchon ; Le trésorier, Antoine Derory

Société des Anciens Combattants et Veuves 
CATM de Pralong

2020 se termine avec 
beaucoup de regret car avec 
la COVID 19, le Club des 
Aînés est arrêté depuis mars 
2020, toute manifestation 
est  suspendue. 

Alors, je ne sais pas quand 
nous allons reprendre. 

 

Le Club est en péril par 
manque de nouveaux 
adhérents. Les jeunes retraités 
ne viennent pas. 

Si des retraités veulent nous 
rejoindre, ils seront les 
bienvenus. 

L’inscription peut se faire toute 
l’année. 

 

Pour terminer au nom de tous 
les membres du bureau,  nous 
vous souhaitons à toutes et 
tous une bonne et heureuse 
année et une bonne santé pour 
2021. 

Le président, Daniel Dérory

Club des Aînés



Le sou des écoles est une association de parents d’élèves qui donnent 
un peu de leur temps et de leur énergie pour organiser des événements 
qui permettent de récolter des fonds. Ces fonds sont directement 
profitables aux enfants. Ils  subventionnent divers projets proposés par 
les enseignantes du RPI Chalain d’Uzore-Pralong-St Paul d’Uzore 
(activités sportives et culturelles, ainsi que des sorties et du matériel 
scolaire pour toutes les classes) 

Tout au long de l’année, dans une bonne ambiance, les membres de 
l’association, et tous les parents volontaires sont invités à apporter leur 
aide ponctuellement lors des manifestations, ou rejoindre notre bureau, 
ou faire partager de nouvelles idées… 

Vous serez toujours les bienvenus.
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Président : Virginie PERRIN 
Vice-présidente : David VIALLARD 
Secrétaires : Vanessa VIAL et Anne POLI 
Trésorière : Claudine CHAZELLE 
Vice trésorière : Lydie ROCHE 
Et 18 membres actifs.

Sou des Ecoles
RPI Pralong – Chalain D’Uzore – Saint Paul D’Uzore

MANIFESTATIONS prévues 
pour l’année scolaire 2020-2021 

Cette année nous organiserons plusieurs 
ventes comme des calendriers, des 
brioches/galettes, des pizzas, des 
terrines/miel….  

Nous essayerons aussi d’organiser des 
manifestations si la conjoncture nous 
le permet comme :  

- le carnaval pour le plaisir des enfants 
avec M. Carnaval, le vendredi 5 février,  

- notre loto avec beaucoup de lots à 
remporter, le dimanche 28 mars,  

- la fête de l’école tant attendue par 
petits et grands, pour clore une belle 
année, le vendredi  25 juin.

Le  bureau est composé comme suit :

Toutes les ventes du sou des écoles sont ouvertes à tous !  
 

N’hésitez pas à nous contacter par mail : soudesecolesrpi42600@yahoo.com  et /ou de suivre notre 
actualité sur notre page facebook :  Sou des écoles RPI Pralong Chalain St Paul.

L’équipe du Sou des écoles remercie  
tous ceux qui apportent leur aide  

pour le bon déroulement des manifestations. 
BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2021 !
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La commune de Pralong compte actuellement 111 habitants âgés 
de plus de 69 ans. 
Quelques jours avant Noël, ils sont venus chercher leurs traditionnels 
colis à la mairie où l'association a tenu une permanence : 
> les vendredis : 4 et 11 décembre 2020 de 14h à 17h 

> les samedis : 5 et 12 décembre 2020 du 10h à 12h30 

Le comité avait décidé pour cette année de recevoir nos aînés le 
premier samedi de décembre pour un goûter annuel. 
En raison de la crise sanitaire, cette rencontre n'a pas eu lieu. 
Le concours de belote qui devrait se dérouler le 1er samedi de janvier 2021 est annulé. Merci pour votre 
compréhension ! 

TOUTE L’EQUIPE VOUS SOUHAITE UNE BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2021 ! 
 

La Présidente, Catherine BRICAUD

Comité d’entraide 
aux aînés de Pralong

Dates à retenir 2021 
 
> Le samedi 4 décembre 2021 : 
dégustation de la galette à partir 
de 14h30 à la salle des fêtes 
 
> Le samedi 8 janvier 2022 : le 
concours de belote à 14 heures 
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2020 a été une année dite  "blanche "dûe au covid. 

Mais pour 2021, nous avons toujours espoir de pouvoir organiser nos manifestations phare : 

≥ Le 2 Mai 2021 : la fête des fleurs et produits locaux. 

≥ Le jeudi de l'Ascension le 13 Mai 2021 : le vide grenier avec le repas des chasseurs. 

≥ Le samedi 25 septembre 2021 : la  fête patronale avec nos amis de l'APP. 

Si le covid n'est plus un obstacle, nous avons un projet bien avancé d'accueillir un concert avec trois 
groupes différents de notre région pour une soirée mais date à définir pour 2021. 

L'association festivités loisirs Pralonaise  vous souhaite à tous une bonne et heureuse année 2021  

Le nouveau bureau vous accueille avec plaisir pour nous aider, apporter de nouvelles idées lors de 
son assemblée générale courant janvier 2021. 

La présidente et son équipe. 

Hélène Chave

Association Festivités Loisirs Pralonais
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Gymnastique volontaire
Après une longue interruption début 2020 (covid 
oblige), nous avons recommencé cette nouvelle 
saison le 16 septembre. Nous sommes 28 inscrits 
(2 garçons et 26 filles). 
Nous étions motivés de reprendre car les cours de 
cardios, assouplissements et autres ateliers nous 
ont beaucoup manqué. Les cours sont toujours de 
50 minutes et pendant les vacances scolaires de 
1 heure sauf les vacances de Noël et les grandes 
vacances. 
Ils se pratiquent le mercredi soir dans la salle des 
fêtes de Pralong de 19h à 19h50. 
La cotisation est de 65€ pour la saison. 
En juin 2020, nous avons fait notre marche et 
pique-nique. Tout le monde était très content de 
se retrouver après ces mois de confinement. 
Depuis le 28 octobre, les cours sont de nouveau 
arrêtés dans la salle. Mais Sylvain nous a proposé 
de continuer grâce à un lien sur internet. Ouf ! 
Nous pourrons continuer de pratiquer notre sport. 

Ce n’est pas facile mais nous essayons de maintenir cette 
activité sur la commune. 
Vous pouvez nous rejoindre. 
En espérant que 2021 soit moins stressante. 

Bonne et heureuse année à tous et à toutes 
MJ Bréat 

Le 15 septembre nous nous 
sommes retrouvés à la salle 
des fêtes de Pralong pour 
recommencer une nouvelle 
saison de yoga. Nous avons 

un nouveau professeur Virginie Pacaud qui 
nous fait toujours travailler les torsions, les 
postures et les étirements. 

Nous sommes plus nombreux cette saison : 17 
inscrits (5 garçons et 12 filles). Les cotisations 
sont de 150 € pour l’année. 

Les cours démarrent à 18 heures 30 et finissent 
à 20 heures tous les mardis soirs sauf pendant les vacances scolaires. 

Nous étions très heureux de reprendre mais voilà après les vacances de Toussaint, les cours s’arrêtent à cause de 
la covid et nous ne savons pas lorsque nous recommencerons. 

Virginie nous propose des fiches pour pratiquer chez nous mais cela va être difficile car nous avons besoin d’être 
en groupe. 

En espérant que le confinement ne durera pas trop je vous souhaite une : 

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE À TOUS ET À TOUTES 
MJ Bréat

YOGA



La chasse c’est aussi la BIODIVERSITE !!! 
Cette année en collaboration avec la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Loire et un 
propriétaire de la commune, l’ACCA de Pralong a procédé 
à la plantation d’une haie.  

L’objectif de la création d’une haie bocagère est de 
constituer un corridor écologique nécessaire à la vie de 
la faune sauvage. Les essences utilisées ont été 
spécialement sélectionnées pour apporter gite et 
couvert aux animaux tout en permettant de conserver 
la biodiversité. 

Ces haies permettent également d’offrir de l’ombre aux 
bovins l’été et d’être à l’abri du vent lorsqu’il fait plus 
froid. Elles sont également utiles pour éviter les 
inondations en cas de fortes pluies et limiter 
l’érosion des sols. 

Pour l’année 2021, notre ACCA se projette dans un 
dossier tout aussi important dans le maintien de la 
biodiversité : la restauration des mares. 

Aujourd’hui, on s’aperçoit que, depuis de 
nombreuses années, celles-ci ont été abandonnées 
et au fur à mesure on constate leur comblement. 
Ici, l’objectif est de redonner leur utilité d’antan 
qui était l’abreuvement du bétail en permettant là 
aussi de servir de zone de reproduction pour la 
faune sauvage. 

Si vous êtes propriétaire et que vous souhaitez 
restaurer une mare ou créer une haie, n’hésitez pas 
à nous contacter 06 75 43 62 28. 

En cette période difficile que le monde vit 
actuellement, nous gardons tout de même espoir 
d’organiser notre traditionnel concours de belote 
le samedi 6 mars 2021. 

 F. Mazaud 

ACCA de Pralong

En attendant et comme le veut la tradition,  
je vous présente au nom de tous les chasseurs de l'ACCA une très bonne année 2021.

21 2020
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2020 aura été une année blanche pour notre association. A l'exception de la Saint Vincent tournante 
organisée  par nos amis de Saint Georges Hauteville le 19 janvier à Saint Romain le Puy et à laquelle 
une Cinquantaine  de nos adhérents et amis a participé, aucune autre manifestation, ni même 
l'Assemblée Générale, n'ont pu avoir lieu et nous le regrettons vivement.  Espérons une année 2021 plus 
souriante. 

Dans l'incertitude sanitaire actuelle le calendrier de nos manifestations à venir reste à définir. 

Pour mettre un peu de gaîté dans cette année morose et garder le moral voici quelques citations écrite 
ou  prononcées par des amoureux de la vigne et amateurs de bons  vins. 

Pour Louis Pasteur, le vin est le breuvage  le plus sain et le plus hygiénique qui soit et il ajoute qu'il y 
a plus de philosophie dans une bouteille  de vin que dans tous les livres.  

Le bon vivant Rabelais pensait que le jus de la vigne clarifie l'esprit  et l'entendement.  

Et le poète britannique Lord Byron a dit: «Le vin console les tristes, rajeunit les vieux, inspire les jeunes 
et soulage les déprimés du poids de leurs soucis.».  

Alexandre Fleming , découvreur de la pénicilline, a lui même écrit: «C'est la pénicilline qui guérit les 
hommes mais c'est le vin qui  les rend heureux.» 

Le président et les membres de la Saint Vincent vous souhaitent 
de passer de bonnes fêtes de fin d'année et une bonne santé pour la nouvelle année. 

Association Saint Vincent



La paroisse regroupe 28 communes pour 31 clochers, de St Paul d’Uzore au 
nord, à Marols au sud de Précieux à l’est à St Bonnet le Courreau à 
l’ouest et bien sûr Pralong en fait partie. 
 
Une nouvelle équipe a la charge de la paroisse. 
Elle est composée de 2 prêtres , don Martin PANHARD, curé, don François DE 
VILLENEUVE, vicaire et don Guillaume PLANTY (diacre) , de la communauté St Martin. 
Marie Hélène BONNNAMOUR, montbrisonnaise, nouvelle coordinatrice paroissiale a 
pris le relai d’Anne Marie Bayle, partie à la retraite et d’Isabelle TOMBAZZI, toujours 
en charge de la catéchèse. Toute l’équipe a à cœur de partir à la découverte de la paroisse, 
de la richesse de son patrimoine, de ses 
paysages, et de ses habitants afin d’être 
au plus près de leurs attentes et de leurs 
besoins. 
Vu les particularités liées à la pandémie, 
la paroisse a dû réinventer des liens, des 
moyens de communiquer, des moyens de prier ensemble… Dans chaque village, des personnes sont investies 
dans la vie paroissiale et sont aussi là pour faire l’écho de vos besoins ou attentes. Personne ne doit rester sur 
le bord du chemin.  
Un dépliant contenant les contacts utiles pour les baptêmes, mariages, funérailles… est disponible dans les 
églises, à la cure et sur le tout nouveau site paroissial : https://steclairesethereseenforez.fr/. 
ACCUEIL à la cure Notre Dame, du lundi au samedi de 9h à 12h (hors juillet août), 6 rue Loÿs Papon à Montbrison 
tél : 04 77 96 12 90 ; courriel : paroisse.sainteclairesaintetherese@diocese-saintetienne.fr 
Dans notre village, pour les intentions de messe, contacter : Marinette VALEZY au 04 77 97 15 93
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Nous pouvons que remercier chaleureusement l’ancien conseil municipal d’avoir voté fin 2019 les fonds pour la 
consolidation d’un ancien «Christ en croix» de notre église de Pralong. Cette œuvre figure de notre patrimoine, 
chargé de plus de 400 ans d’histoire, date vraisemblablement de la fin du  XVIème. 

Les travaux de remise en état ont été confiés à Mr Robert Chambon sculpteur local. Félicitons aussi l’artiste 
pour le travail remarquable de «consolidation» qu’il a réalisé. 

Eglise de Pralong

Paroisse Sainte-Claire 
Sainte-Thérèse en Forez
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Les classards
En début d’année, nous avons fait l’intégration des 2002 
en parrainant chaque classard avec un ancien. Nous nous 
sommes retrouvés pendant l’année quand c’était possible 
pour faire connaissance autour d’un verre. 

Nous n’avons pas pu effectuer la tournée du muguet du 
1er Mai et son repas, ainsi que la tournée des brioches 
pour la fête. Nous avons essayé de vous proposer les 
brioches sur commande, mais malheureusement la COVID 
19 nous a rattrapés et nous a obligés d’annuler. 

En 2021, nous espérons vous revoir dans de meilleures 
conditions pour le 1er Mai et pour la fête. Nous espérons 
donc accueillir tous les jeunes nés en 2003, résidant à 
Pralong et étant motivés pour faire la fête. Nous vous 
attendons pour mettre en place des projets. 

Prenez soin de vous et à l’année prochaine.  
 

Les Classards Pralonais 

 
 
 
 

 
 

 
Contacter Florian par SMS  

uniquement au 06 01 31 72 70 
associationcpralong@gmail.com 

Calendrier des manifestations 
2021/ 2022

Le 5 février : Carnaval organisé par le Sou des écoles 

Le 6 mars : Traditionnel concours de belote de l’ACCA 

Le 28 mars : Loto du Sou des écoles 

Le 2 Mai : Fête des fleurs et produits locaux de l’AFLP 

Le 13 Mai : Vide grenier organisé par l’AFLP 

Le 19 juin : Journée découverte des associations 

Le 25 juin : Fête de l’école  

Le 25 septembre : Fête patronale 

Le 4 décembre : Dégustation de la galette avec le 

comité d’entraide aux aînés  

Le 8 janvier 2022 : Concours de belote du comité 

d’entraide aux aînés 

Vie des associations
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2020, année des 35 ans de notre société, restera dans les annales : pandémie mondiale, confinement avec arrêt 

des activités de production, puis reprise avec une très forte accélération avant de se reconfiner, mais en pouvant 

continuer l’activité, le tout dans une ambiance générale particulière …. 

PLASTIBAIE face à cela, tout comme ses salariés, s’est adaptée pour pouvoir répondre présent en temps et en 

heures à tous ses clients qui ont poursuivi leurs achats.  

Au nom de la société, je tiens à remercier tout particulièrement les nombreux particuliers locaux qui nous ont 

fait confiance malgré cette crise. 

Malgré ce contexte, nous continuons notre développement et nos investissements pour améliorer la santé de 

nos salariés au travail et la productivité en intégrant notamment un nouveau centre d’usinage, le tout dans un 

esprit de développement durable. 

L’activité a finalement été correcte cette année et nous permet d’envisager 2021 avec sérénité grâce au soutien 

du Groupe LORILLARD. 

 

Toute l’équipe de PLASTIBAIE vous souhaite de bonne fêtes de fin d’année  

et une bonne et heureuse année 2021. 

Marc DALMAIS
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Il se dit que le cap des cinq ans d’existence pour une nouvelle entreprise est 
important. Au moment où le « taxi de Pralong » était fier de pouvoir le franchir et 
d’attaquer sa sixième année, s’est invité un nouveau mot : le «confinement». Les 
déplacements, les consultations, les hospitalisations ont considérablement 
diminués voire se sont annulés. De ce fait, les sorties du «taxi de Pralong» sont 
devenues très rares durant cette période. L’aide de l’Etat, de l’Urssaf, de Loire Forez 
et de la Région AURA m’ont toutefois permis de passer cette période avec le moins 

de «casse» possible. C’est bien parce que le «taxi de Pralong» a atteint ce fameux 
cap qu’il a pu absorber cette non activité forcée et qu’il continue à rouler encore 

aujourd’hui. 

Ainsi, le fonctionnement du «Taxi de Pralong» reste inchangé. Je roule toujours 24h/24 et 
7j/7 quelque soit la distance. De plus, grâce à ma convention avec l’assurance maladie, je peux aussi accompagner des 
personnes, munies d’un bon de transport, vers leurs lieux de soin. Je dispose également d’une capacité de transport de 
colis urgent. N’hésitez donc pas à me contacter… 

Je tenais à remercier tous les Pralonais et Pralonaises qui m’ont fait confiance durant cette année. De même, je tenais 
à adresser mes plus sincères remerciements à l’équipe du conseil municipal qui me soutient et a renouvelé l’autorisation 
de stationnement du «taxi de Pralong». 

Souhaitons que 2021 nous apporte à tous et toutes la sérénité que certains d’entre nous ont perdue et nous fasse oublier 
cette année 2020 bien particulière…

Damien pour le «taxi de Pralong» 
07 52 03 25 47 - taxidepralong@hotmail.com 

www.facebook.com/taxidepralong 

L’entreprise Au fil des saisons spécialisée dans l’entretien et la création d’espaces paysagers, remercie tous 
ceux qui lui font confiance depuis 2010. Et oui, 10 ans déjà ! Que le temps passe vite ! 

Cette année 2020 aura été marquée par le coronavirus. Après une courte période de flou au printemps, 
nous avons pu continuer notre activité et ainsi honorer notre carnet de commande. Les chantiers sont au 
rendez vous et l’hiver s’annonce bien rempli. 

Malgré le contexte sanitaire, un peu particulier de cette fin d’année, nous souhaitons, à tous les pralonais 
de passer de bonnes fêtes. 

Meilleurs vœux pour 2021 ! 

Bertrand Maillard  0660992142 
Ludovic Arnaud     0673211015

Tel. 06 60 99 21 42  /  06 73 21 10 15  /  aufildessaisons@live.fr  /  42 600 PRALONGTel. 06 60 99 21 42  /  06 73 21 10 15  /  aufildessaisons@live.fr  /  42 600 PRALONG
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UN ARTISAN BOUCHER CHARCUTIER 
PRÉSENT SUR VOTRE COMMUNE 

Notre entreprise a été créée en 2005, initialement implantée 
à St Jean Soleymieux avec un magasin, nous avons très 
rapidement voulu développer l'activité non sédentaire des 
marchés. 

En 2019, nous avons décidé mon épouse et moi de nous 
consacrer exclusivement aux marchés et nous avons cherché 
un nouveau local susceptible de nous convenir. Notre choix 
s'est alors rapidement arrêté sur la commune de Pralong. 

L'implantation sur la ZA de Montoisel est idéale, nous 
permettant d'avoir des conditions de travail optimales:un 

local spécifiquement adapté à notre activité de boucherie charcuterie tant au niveau labo qu'en matière de préparation de 
notre camion magasin,une situation géographique centrale en rapport aux marchés sur lesquels nous sommes présents, 
une proximité avec notre lieu de vie...autant d'atouts pour choisir Pralong. 

Nous sommes présents sur les marchés de Feurs (mardi), Veauche (mercredi), Montrond les Bains (jeudi), Montbrison 
(samedi) et nous restons disponibles pour toutes commandes par téléphone au 06 29 40 51 36 .Commande que vous 
pourrez retirer directement au laboratoire ZA de Montoisel. 

Fabien FAURAND
Nouvelle adresse : 

Zone Artisanale Montoisel 
42600 PRALONG

Bonne et heureuse année à tous les habitants de Pralong

Vie des entreprises
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Malgré sa connotation de Quincaillerie, GFI est à des années lumières de l'image charmante mais 
désuète du quincailler en blouse grise, crayon sur l'oreille et calepin en poche. 

Nous comptons dans notre gamme les meilleures marques dans le domaine de l’outillage 
électroportatif, de l’outillage à main, des consommables et accessoires, de l’équipement de protection 
individuelle, … et distribuons également toutes fournitures industrielles liées aux besoins des 
professionnels du bâtiment, de l’industrie, du secteur tertiaire, privé ou public, à savoir les outils 
coupants, les abrasifs, le matériel de levage, l’outillage pneumatique, le matériel de fixation, la 
visserie, boulonnerie, l’outillage diamant,… les vêtements personnalisés (sérigraphies, broderies, 
transferts…). 

Nous sommes continuellement à la recherche de nouvelles solutions, de nouveaux 
fournisseurs, afin d’améliorer notre offre de services. Par ailleurs nous privilégions au maximum les 
fabricants Français et les sollicitons afin de développer leurs produits à notre propre marque, ce qui 
nous permet également de proposer des références Fabriquées en France à 
notre marque. 

Ces partenariats avec des fabricants français nous permettent entre autres, 
de proposer des masques respiratoires personnalisés, validés par la DGA, " 
Made in Loire ". 

Nous avons dû en 2016 agrandir nos locaux afin d’accroître notre capacité 
de stockage. Fort de notre stock de 15 000 références, nous accompagnons 

quotidiennement l’activité de nos clients, non seulement dans le Forez, mais encore sur toute 
la France grâce à notre présence sur le Net. 

Notre équipe est composée à ce jour de trois 
personnes jeunes et dynamiques. Alexandre, 
commercial itinérant nous a rejoint après avoir 
obtenu son BTS en alternance, Benjamin prépare 

lui aussi un BTS en alternance et moi-même. Nous 
espérons poursuivre notre développement, malgré nos 

difficultés à recruter du personnel compétent et motivé.

Nous vous souhaitons une année 2021 bien meilleure que celle qui se termine. 
04 77 97 14 73 - gfi.42@wanadoo.fr

G.F.I. - LA FOURNITURE INDUSTRIELLE À TAILLE HUMAINE  
GUILLOT FOURNITURES INDUSTRIELLES (GFI) 

a été créée en 2003 à l’initiative  
de René & David GUILLOT et est implantée 

449, Route de la Menuiserie.
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DUPUY-MAP.FR

SALON
AUTONOMIC
PARIS

DISTRIBUTION

FABRICATION

CONCEPTION

TÉL. 33 (0)4 77 97 12 02 
FAX 33 (0)4 77 97 05 74 

CONTACT@DUPUY-MAP.COM

Depuis 1995, à CHALAIN D’UZORE puis à 
partir de 2005 à PRALONG, la société 
DUPUY MATERIEL D’ASSISTANCE 
PHYSIQUE conçoit (en partenariat avec les 
ergothérapeutes, psychomotriciens, 
kinésithérapeutes), fabrique et distribue du 
mobilier ergonomique à hauteur(s) 
variable(s) (bureaux, tables, chaises, 
lavabos, éviers, tables de change, pupitres, 
etc... ) afin d’apporter un confort de vie aux 
enfants et adultes à mobilité réduite, 
principalement en France métropolitaine 
mais aussi dans les DOM TOM, en Belgique, 
en Suisse et quelques pays plus éloignés 
encore. 

Ce mobilier est décliné en 2 gammes 
complémentaires : La Gamme ESSENTIEL (modèles 
standards) et la Gamme SPECIAL (modèles sur 
mesure). 

Celui-ci est très apprécié dans les écoles, les collèges, 
les lycées dans le cadre de l’Inclusion Scolaire afin 
d’assurer un accès à la scolarisation de tous, mais aussi 
dans les Centres de Rééducation Fonctionnelle, les 
Centres Hospitaliers, les Instituts d’Education Motrice, 
les Foyers d’Accueil Médicalisé, les Maisons d’Accueil 
Spécialisé et partout où il est important, que ce soit la 
hauteur du plan qui s’adapte aux personnes et non pas 
le contraire. 

Notre objectif reste le 
même depuis nos débuts, 
apporter des solutions 
techniques qui 
permettront d’offrir à un 
coût raisonnable le moyen 
de compenser le handicap.

DUPUY 
MATERIEL D’ASSISTANCE PHYSIQUE 
ZONE ARTISANALE MONTOISEL 
42600 PRALONG 
FRANCE
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        ____________________________  nmewww.___  lorserie.mui  vat.frel

           

Un professionnel  

proche de chez vous 

Pour tous vos travaux  

de menuiseries  

et d’aménagements.

La S.A.R.L «MENUISERIE Laurent MORLEVAT» 
a été créée le 1er juillet 2011.

Plus de 9 ans que votre menuisier ; Laurent MORLEVAT accompagne 
et réalise vos projets en neuf ou en rénovation, avec 20 ans 
d’expérience dans son domaine. 

Fièr d’avoir réalisé la menuiserie intérieure de la Salle des fêtes de 
la commune, notre artisan répond aussi à vos demandes en 
menuiseries extérieures avec des matériaux variés comme 
l’aluminium, le PVC ou le Bois pour s’adapter à vos envies.

Depuis le 01 juillet 2017, la Société est implantée à la «ZA des 
Daguets» à PRALONG, dans la Loire (42) … voilà déjà 3ans…

 DRESSING, 

 AMENAGEMENTS  
  DE PLACARDS 

 
 AMENAGEMENTS 

INTERIEURS 

 

 MENUISERIES 
PVC 

   

 MENUISERIES 
ALUMINIUM 

  

 MENUISERIES  
 BOIS 

 

 PARQUETS 

 

 

 DESSOUS  
DE TOIT 

 
 VOLETS ROULANTS  

 BRISES SOLEILS 

 

 TERRASSES 

________www.menuiserie.morlevat.fr 
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Construction d’une maison individuelle 
d’une surface habitable de 567 m²  

à Saint Just Saint Rambert 

Réalisation du café-théâtre 
de Thibaut Del Corral 

Quai des Artistes à Montbrison 

Rénovation Le Clos Champirol 
et extension de 120 chambres 

EPHAD et SSR 
à Saint Priest en Jarez 

Construction du CRCL 
à Saint Priest en Jarez

Construction du centre orthéo 
à Saint Priest en Jarez

Nous vous souhaitons 

une belle  

et heureuse année 2021 ! 

419, Route de la Menuiserie - 42600 PRALONG 
Tél  04 77 97 04 38 - Fax 04 77 97 00 68 

Port  06 07 57 97 80 
maisonbroze@orange.fr 

L’entreprise a été créée le 1er avril 1968 par René Maison et 
reprise par Dominique Broze le 1er avril 1992. Maison- Broze 
compte aujourd’hui un effectif de 13 personnes. Nous sommes 
qualifiés Qualibat RGE depuis plus de 6 ans, travaillons dans 
un rayon de 60 km et réalisons aussi bien des travaux de 
rénovation que du neuf dans le secteur privé et public.

Restructuration de 
l’école boulevard 
Chavassieu en bureau 
et cabinet médical + 
construction   d’un 
immeuble de 41 
logements pour le 
promoteur SCF à 
Montbrison

Implantation d’une 
résidence sociale FJT 
dans les bâtiments de 
l’ancien hôpital Guy IV 
pour la Ville de  
Montbrison.
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GARBIL REFRIGERATION attaque sa troisième année 
d’activité. Malgré cette période compliquée, l’entreprise 
compte bien continuer sur cette lancée. Pour cela, je vous 
propose toujours différents services : 
 

• FROID COMMERCIAL : Réalisation 
d’installations, dépannages, 
entretiens… de chambre froide 
positive/négative, séchoir 
saucisson, cellule de refroidissement 
rapide et bien d’autres choses. Ces 
équipements sont principalement 
dédiés aux professionnels, 
boulangerie, boucherie, 

transformation à la ferme,… mais également aux 
particuliers souhaitant se faire plaisir. 
 

• CLIMATISATION : également 
de l’installation, du dépannage 
(toutes marques) à l’entretien. 
En proposant différents types 
d’installations en fonction des 
besoins et des possibilités 
réalisables. 
➢ Split comme sur la photo, 

plutôt destinée à la rénovation. (Moins onéreux). 
➢ Plafonnier présent dans le tertiaire intégré dans les 
faux plafonds. 
➢ Le gainable, le haut de gamme pour la climatisation en 
neuf comme en rénovation, mais besoin de place 

suffisante dans les combles. Confort optimum bonne 
harmonisation du «froid» et du «chaud». Très silencieux. 
(Plus onéreux). 
 

• POMPES A CHALEUR : réalisation 
d’installations, dépannages, mises 
en service et entretiens. Elles sont 
destinées aux particuliers dans le 
cas d’une maison neuve ou en 
remplacement d’une chaudière 
fioul/gaz en fin de vie ou pour 
tout simplement diminuer sa 
facture de chauffage. Elles 

peuvent servir uniquement de 
chauffage, mais aussi de préparateur d’eau chaude inclus 
dans le module intérieur ou encore de «rafraichissement» 
en été pour ceux qui possèdent un plancher chauffant. 
A savoir que l’entreprise est qualifiée RGE Qualipac pour 
vous faire bénéficier des aides en place : 

➢ TVA 5,5 % 
➢ Prime CEE 
➢ MaPrimeRénov 
➢ Aide Anah              
➢ Action logement 
➢ Aide locale 
➢ Caisse de retraite (pour les retraités) 

 
Tout cela est soumis aux conditions de revenus. 
Je reste disponible pour toutes questions éventuelles en 
vous souhaitant une bonne et heureuse année 2021.

Chambre froide 
négative réalisée. 

Guillaume GARBIL 
478, route des deux villages - 42600 PRALONG - Tél : 06 84 93 74 51 

garbil.refrigeration@hotmail.com - www.garbil-refrigeration.fr

Vie des entreprises
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         Entretien et nettoyage
• Nettoyage et entretien de bureau
• Lavage des vitres
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• Débarras de documents des entreprises
• Entretien des sols et des machines
• Remise en état après travaux et sinistres

ésinf• D feection des ateliers et machines
ésinf• D feection des mobiliers
ésinf• D feection des points de c

Nos services pour tous les secteurs d’activités : Industrie, habitat collec
collectivités, administration, banque, finance, assurance, commerce, ser
entreprises, services aux particuliers, associations, hôtellerie, restaurant, marchés publics

EPS L
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SARL CHAMBON-MAISSE 
Date de création : 1984 
Effectif actuel : 7 personnes 
Activité : Fabrication et installation de mobiliers intérieurs tels que : cuisine, 
dressing, salle de bain, meubles d’agrément, tables… 
Fabrication et installation d’agencement de magasins et de lieux de ventes tels que : 
boulangeries, restaurants, salons de beauté… 
Lieu d’intervention :  
Pour la clientèle de particuliers : département de la Loire et départements 
limitrophes. 
Pour la clientèle de professionnelle : dans un rayon d’environ 300 kms de notre 
atelier. 
Nos donneurs d’ordre :  
Nous travaillons en étroite collaboration avec la Société STYLODECO, réinstallée à 
Champdieu depuis fin 2019, dirigée par Oliver GRAND et Marie STEPHAN 
(architectes), qui nous font confiance depuis presque 5 ans, ils sont spécialisés dans 
l’agencement de magasins et de lieux de vente. Leur renommée dépasse largement 
les frontières de notre département. 
Nous sommes également en relation avec d’autres architectes de la région. 
Nos partenaires :  
Pour toute la partie ferronnerie-acier : ETS JUBAN Eddy (Champdieu) 
Nous collaborons aussi avec un certain nombre d’entreprises et d’artisans locaux, 
notamment avec un artiste-peintre de fresques basé à St Etienne : JUILLIARD David. 
Notre atelier actuel : créé en 1988, a connu plusieurs agrandissements, dont le 
dernier en 2018, ce qui porte la surface totale à 800m2. 
 
C’est peut-être la première fois qu’on se surprenne à dire : «Vivement que l’année se 
termine». 
On ne va pas revenir sur les conditions particulières de cette année 2020 ; elle aura 
été dramatique pour certaines familles, pour les commerçants, les restaurateurs… de 
nos régions. 
Nous avons réussi malgré tout à travailler presque normalement hormis pendant la 
première période de confinement. Les affaires se sont succédées tout au long de 
l’année à un rythme soutenu. 
Nous avons fabriqué des créations originales telles que : caves à vin, meubles fer et 
bois, présentoirs pour produits du terroir, panières pour les boulangeries, banques 
d’accueil, divers claustras en fer et bois, aménagements de rangements sur mesures, 
etc… 
Nous sommes aussi en mesure de faire des finitions telles que : le laquage, le vernis 
mat ou brillant, et depuis peu, nous travaillons la résine de couleur pour les tables 
«rivière». 
Pour l’année 2021, les projets ne manquent pas ; nous sommes actuellement en réflexion pour l’acquisition de nouvelles 
machines, et d’autres études sont en cours d’élaboration. 
Vous pouvez consulter notre site : www.chambon-maisse.com pour voir certaines de nos réalisations et également nous 
suivre sur notre Facebook. 

Les membres de la SARL CHAMBON-MAISSE souhaitent le meilleur pour les habitants de Pralong.  
Meilleurs vœux 2021 à tous. 

Fabien BRUNEL, Alain CHAMBON et Jean-Philippe MAISSE 
SARL Chambon-Maisse • ZA de Montoisel 42600 PRALONG • Tél : 04 77 97 17 99  • jeanphilippe.maisse@wanadoo.fr

http://www.chambon-maisse.com
mailto:jeanphilippe.maisse@wanadoo.fr
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Tout à commencé il y a un an déjà ……sur notre belle 
commune de Pralong, plus précisément chemin des Farges. 
 
Il n‘est pas toujours facile d’utiliser des produits 
cosmétiques et d’entretien naturels et respectueux de 
l’environnement. 
 
LA BELLE FABRIK vous propose de les confectionner 
rapidement grâce à ses BOX prédosées 100% Naturelles 
labellisées Toxisafe (respectueux des écosystèmes 
aquatiques et terrestres) et grâce à nos ingrédients « Do it 
yourself » vendus en vrac. 
 
Elle vous propose aussi une sélection de produits MADE IN 
FRANCE qui respectent nos valeurs : sans allergènes, 
perturbateurs et autres polluants,  
Zéro déchet, NON testés sur les animaux. 
 
Vous souhaitez en savoir plus, deux solutions 
possibles : 
Nos Fabrikeuses sont à votre disposition pour vous 
apporter leurs conseils et savoir faire. 
En effet, le choix de la  Vente à domicile nous est 
apparu comme une évidence. 
Découvrir nos produits en atelier qu’il soit en 
présentiel ou en virtuel, c’est avant tout tester, 
s’amuser, partager et se lancer grâce à l’enthousiasme 
de nos conseillères. Si cette formule vous intéresse 
RDV sur notre site : https://labellefabrik.fr/devenir-
hotesse/ 
 
Fabrikeuse mais QUÉSAQUO ????? 
On vous propose de découvrir l’activité de conseillère 
VDI La Belle Fabrik à travers le portrait d’Émilie Bousat 

Fabrikeuse Montbrisonnaise  depuis mars 2020 : 
«J’ai suivi une formation au siège de Pralong et je devais 
faire mon premier atelier le 18 mars. Le confinement a tout 
stoppé. Peggy et Fabrice les 2 co-fondateurs ont vite rebondi 
en diffusant largement l’activité sur les réseaux sociaux. Cela 
a juste modifié notre mode de fonctionnement. Nous avons 
fait des ateliers virtuels et finalement, ça nous a ouvert de 
nouveaux horizons. Au lieu de travailler seulement dans ma 
région, j’ai touché une clientèle aux quatre coins de France 
que je continue à suivre. C’est un métier à la portée de toutes 
et tous. C’est  un vrai plaisir d’accompagner les gens dans une 
démarche responsable avec des produits de qualité.» 
 
Comme Émilie rejoignez notre équipe aujourd’hui La Belle 
Fabrik RECRUTE des conseillères dans toutes la FRANCE 
n’hésitez pas à en parler à vos amis. 
  
Vous pouvez aussi retrouver la gamme complète La Belle 
Fabrik sur notre boutique en ligne : 
https://eshop.labellefabrik.fr.  
 
Et pour vous chers voisins, un code promotion PRALONG10 
pour bénéficier d’une réduction de 10% sur la totalité de 
vos achats frais de port offerts (réservé aux habitants de 
Pralong).

Vie des entreprises

https://labellefabrik.fr/devenir-hotesse/
https://labellefabrik.fr/devenir-hotesse/
https://eshop.labellefabrik.fr
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Résultat du Sondage

 

 

Quelques résultats du questionnaire 
En octobre 2020, la nouvelle équipe municipale a souhaité connaitre vos avis, vos envies et vos besoins. 
Vous avez été 114 personnes à prendre le temps de répondre à cette enquête et nous vous en remercions 
vivement. Les réponses ainsi que les propositions et/ou réflexions sont riches et constructives. 
 
Quelques premiers résultats sont présentés ci-dessous.



I.P.M. Montbrison 04 77 58 32 17


